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Après la reprise du circuit CE de 
la halle au gras de Samatan c’est au 
tour du marché en remise directe de 
programmer sa réouverture.

Celle-ci est prévue le lundi 22 
juin avec des conditions de reprise 
rigoureuses.

Les producteurs doivent prendre 
contact avec la Mairie au numéro 
suivant : 06 45 47 33 09 afin de 
prendre connaissance des critères à 
respecter absolument pour pouvoir 
pénétrer dans l'enceinte de la Halle. 
Cela permettra aussi de planifier 
leur installation pour respecter les 
critères de distanciation.

Personne ne pourra s'installer 

pour vendre sa production sans 
l'aval de la Mairie de Samatan car il 
y aura un cahier des charges  à res-
pecter, concrétisé par un document 
à signer qui engage la responsabili-
té de chaque producteur : distancia-
tion, port de masques obligatoire, 
apport de gel hydroalcoolique pour 
permettre la désinfection des mains 
des acheteurs et des vendeurs.

Côté acheteurs, des couloirs 
d'acheminement seront installés 
pour permettre la gestion des flux 
de personnes et veiller à la distan-
ciation encore indispensable. Le 
port du masque sera obligatoire 
pour entrer dans la Halle au gras.

Reprise du marché au 
gras à Samatan
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